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DOCTRINE

 115h1	 Réflexions sur la constitution des comités de créanciers
Françoise Pérochon

Les associés de la société débitrice et, dans une certaine mesure, les apporteurs de new money peuvent être 
membres des comités de créanciers, dont l’auteur s’efforce de démontrer que sont exclus les créanciers garantis par 
toute fiducie, ainsi que les cautions, même professionnelles, et autres garants pour autrui, à l’exception des cautions 
et garants solvens.
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Pour s’adapter à la taille de l’entreprise, le droit des entreprises en difficulté connaît de multiples seuils de référence, 
objets de critiques. Ils aboutissent à une spécialisation des modes de résolution des difficultés des plus grands 
établissements et à une accélération des procédures des plus petites entreprises.
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